
Non point à nous, ô Eternel, non point à nous,
mais à ton nom donne gloire; car toi seul tu es bon et fidèle.

Ps. 115 : 1
Josette et Daniel Joseph-Martin, à L’Auberson;

Paul-André et Brigitte Joseph-Ebi, Quentin et Paul, à L’Auberson;
Murielle et Denis Montandon-Joseph, Estelle et Jérémy, à L’Auberson;

Jean et Elisabeth Martin-Mundwiler, à La Côte-aux-Fées;
Philippe Martin, à Yverdon;
Nathalie et Frédéric Agliassa-Martin, à Renens;
Katia Martin et Michel Pidoux, Alexandre et Morgane, à La Chaux;
Corinne et Serge Vuilleumier-Martin, Laure, Amélie et Jonas,
à La Côte-aux-Fées;
Alexandra et Mark Hatting-Martin, à Redwood City, Californie (USA);
Marie-Louise et Matthieu Walther-Martin, Maé, à Grandcour;
Jean-Frédéric Martin et Lisa Perotti, à Travers;

Annemarie et Georges Grandjean-Martin, à Saint-Aubin;
Viviane et Linus Gasser-Grandjean, Anaïs, Ysaline et Clara,
à N’Djamena (Tchad),
Louis et Kali Grandjean-Béguelin, Michèle, à Chavannes-Renens;

Robert et Jeanine Martin-Santonna, à Blonay;
David Martin, à Blonay,
Françoise Martin, à Lausanne;

Luc et Evelyne Martin-Jaques, à L’Auberson,
Aude et Patrick Fuchs-Martin, Emile, à Vaulion,
Cosette Martin, à L’Auberson,
Gilles Martin, à L’Auberson;

Les descendants de feu Philippe Cuendet-Campiche;
Georges Martin-Guberan et familles;
Lucy Recordon-Martin et familles;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies

dans la tristesse de la séparation, mais dans l’espérance de la résurrection,
font part du décès de

Madame Nelly MARTIN-CUENDET
que son Seigneur et Sauveur a recueillie paisiblement auprès de Lui dans
sa 95e année, le 20 septembre 2009.

J’attends le jour où tout s’éclaire, au plan d’amour d’un tendre Père,
Sa vue, illuminant ma foi, en ce jour je saurai pourquoi.

L’ensevelissement aura lieu le jeudi 24 septembre, à L’Auberson.
Lecture de la Parole de Dieu au temple de L’Auberson, à 14 heures.
Honneurs au temple à 14 h 30.
Domicile mortuaire: Centre de soins et de santé communautaire du Balcon
du Jura, à Sainte-Croix.
Domicile de la famille: La Saugette, Grand-Rue 89, 1454 L’Auberson.
En lieu et place de fleurs, on pourra penser à la Fondation de soutien en
faveur du CSSC de Sainte-Croix, CCP 34-534998-8.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


